
CONVENTION SIMPLIFIÉE DE FORMATION

CEFTIC  41, rue Paul Sabatier  26700 PIERRELATTE Tél. 04.75.96.48.60 - Email : ceftic@ceftic.fr

Déclaration existence : 82260125326  SIRET : 307 221 507 00055  APE 8559 A 

Entre les soussignés : 

. CEFTIC  41 rue Paul Sabatier 26700 PIERRELATTE, déclaration n° 82 2601253 26 Préfecture Region Rhône/Alpes -   
représenté par M. DIBI Rachid, Secrétaire Général 

. INTERIM QUALITE 162 Avenue KENNEDY  30130 PONT ST ESPRIT  

est conclue la convention suivante, en application du livre III de la 6ème partie et des catégor
L 6313.1 du Code du Travail relatif à la formation professionnelle continue tout au long de la vie.

Article  1  OBJET 
ticles L.6313.1 et L6314.1 du Code du Travail. 

Acquisition, entretien ou perfectionnement des connaissances.  

Nature : Initiation CACES® PEMP Groupe B
Durée : 3 jours - 21 heures - Dates : du 13 au 15 Avril 2026 
Lieu : PIERRELATTE 
Nombre de stagiaires : 1- LACHHAB Nassim 

Article  2  MODALITES FINANCIERES 
 : 

Conditions de paiement : Règlement à 30 jours date de facture. 

Article 3  CONDITIONS GENERALES 
La présente convention prend effet à compter de sa signatu

partici annuler la prestation jusqu prévue de déroulement de ladite prestation. 

Résiliation de l  :  

selon les modalités suivantes : 
. Entre 4 et 5 jours ouvrés avant la formation : 20 %  
. Entre 3 et 2 jours ouvrés avant la formation : 70 % 
. La veille ou le jour même : 100 % 

o
réserve le droit de mettre fin à la pré
formation. Il sera procédé, dans ce cas, à la résorption anticipée de la convention. 

, au titre du budget for -être refusée par 
-ci à pouvoir de décision en cas de contrôle.

Fait à Pierrelatte, le 10 avril 2026  date,  cachet, signature 

10/04/2026


